ARRETE n°1470CM du 16novembre 2001 portant modification de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990 modifié fixant le cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures importés dans le territoire de la Polynésie française.
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°637PR du 19mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°898CM du 27 août 1990 modifié fixant le cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures importés dans le territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12novembre 2001,

Arrête :
Article 1er.— A l’article 1er de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990 modifié, le terme “quadrimestre” est abrogé et remplacé par le terme “bimestre”.Aux articles 2 et 3 de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990modifié, toutes les expressions “quatre mois” sont abrogées et remplacées par l’expression “deux mois”.

Art.2.— A l’article 1er de l’arrêté n°898 CM du 27 août 1990 modifié, l’expression “27.10.00.21” est abrogée. A l’article 2 de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990 modifié, les expressions “du supercarburant (27.10.00.21)” et “sous condition d’emploi” sont abrogées.

Art.3.— A l’article 2 de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990 modifié, le point 3 du 1er alinéa est abrogé.L’ensemble des numéros 4, 5 et 6 de cet article est numéroté à nouveau en conséquence.L’expression “quatre premiers postes” est abrogée et remplacée par l’expression “trois premier postes”, les expressions “cinq premiers postes” sont abrogées et remplacées par l’expression “quatre premiers postes” et l’expression “six postes” est abrogée et remplacée par l’expression “cinq postes”. Le terme “5e” est abrogé et remplacé par le terme “4e” et le terme “6e” est abrogé et remplacé par le terme “5e”.

Art.4.— Al’article 2 de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990 modifié, l’expression “identique à celle du gazole (27.10.00.39)” est abrogée.

Art.5.— A l’article 3 de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990 modifié, il est inséré après le 2e alinéa les dispositions suivantes :

“Pour le prix franco à bord (F.A.B.), les limites des cotations internationales sont précisées ci-après.Les cotations à prendre en compte sont celles qui concernent le gazole à 0,5 % de teneur maximale en souffre, l’essence sans plomb à indice d’octane 95 et celles du kérosène pour le pétrole et du gasoil à 0,5 % de teneur maximale en souffre pour le D.M.L.

Le prix F.A.B. de chacun de ces produits exprimé en dollar U.S. par litre ne peut être supérieur à l’une des valeurs ci-dessous :

· -
valeur moyenne, ramenée en dollar U.S. par litre, des cotations publiées dans le “Platt’s Oilgram Price Report” du “Midpoints of Singapore spot cargoes”, pour la date de chargement du voyage ainsi que pour les quatre jours ouvrés à Singapour précédant cette date et les quatre jours ouvrés à Singapour suivant cette date.Les cotations du vendredi seront utilisées si la date de chargement est un samedi ou un dimanche.On utilisera les cotations du jour précédent si cette date tombe un jour férié à Singapour ;
· -
valeur moyenne, ramenée en dollar U.S. par litre, des cotations “Mobil Jurong” et de “Shell Singapore”, publiées dans le “Platt’s Oilgram Price Report” du “Singapore Product Postings”, en vigueur à la date de chargement du voyage.
Le prix F.A.B. ainsi déterminé peut être majoré par la rémunération d’intermédiation des compagnies internationales.Cette rémunération dûment justifiée ne peut être supérieure à 2,5% de la valeur F.A.B. telle que déterminée ci-dessus, sans que cette majoration ne puisse excéder une valeur correspondant à 1 FCFP par litre.”

Art.6.— A l’article 3 de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990 modifié, le terme “0,503 %” est abrogé et remplacé par le terme “0,35 %”, le terme “0,406 %” est abrogé et remplacé par le terme “0,26 %”, et le terme “le supercarburant” est abrogé et remplacé par le terme “l’essence sans plomb”.

Art.7.— A l’article 5 de l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié, les termes “annuellement” sont abrogés.

Art.8.— A l’article 6 de l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié, l’expression “à M. le ministre chargé de l’énergie” est abrogée et remplacée par l’expression “au ministre en charge de la réglementation des prix et au ministre en charge de l’énergie”, et l’expression “M. le ministre chargé de l’énergie s’assure” est abrogée et remplacée par l’expression “Le ministre en charge de la réglementation des prix et le ministre en charge de l’énergie s’assurent”. Le dernier alinéa de cet article est abrogé.

Art.9.— A l’article 8 de l’arrêté n°898CM du 27 août 1990 modifié, le terme “forfaitaire” est abrogé.

Art.10.— Le dernier alinéa de l’article 9 de l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié est abrogé.

Art.11.— L’article 4 de l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié est abrogé.

Art.12.— A titre transitoire, les valeurs C.A.F. barème applicables au 1er janvier 2002 restent calculées en fonction des dispositions de l’article n° 898 CM du 27 août 1990 modifié tel qu’il s’applique avant les modifications portées par le présent arrêté.

Art.13.— Le ministre de l’économie et des finances et le ministre des transports et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er décembre 2001, notifié aux sociétés pétrolières et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16novembre 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.


Le ministre des transports


et de l’énergie,


Bruno SANDRAS.

